
 
 
 
 

 

 

 

Responsable multi-sites H/F 

Catégorie C  
Filière animation  

Agent de la FPT ou contractuel 
35H 

VOTRE FUTUR SERVICE 

Agent de la direction du service enfance, sous l’autorité du directeur du pôle enfance et au sein 

d’une équipe de direction, vous avez la responsabilité hiérarchique des équipes d’animations de 

deux ou trois sites périscolaires. Vous dirigez en qualité de directeur les accueils de loisirs du 

mercredi et des vacances scolaires au Centre de Loisirs de Montisel. 

VOS MISSIONS 

ACTIVITES PRINCIPALES 

Participation à la mise en œuvre de la politique enfance 

Direction d’un accueil de loisirs périscolaire multisite. 

Coordination du projet pédagogique de l’accueil périscolaire 

Animation, management des équipes d’animation des site ALP 

Coordination des moyens financiers et matériels 

Communication et gestion des relations familles, enseignants, animateurs… 

Direction de l’accueil de loisirs à Montisel  

Préparation et direction des accueils de loisirs mercredi et vacances 

Animation du projet pédagogique avec une équipe d’animateurs permanents et occasionnels. 

 



 
 
 
 

VOTRE PROFIL 

 

Vous êtes obligatoirement titulaire d’un diplôme ou titre permettant de diriger un ACM de plus de 80 

enfants et plus de 80 jours : BPJEPS LTP ou autre avec UC de direction d’ACM, DUT ou DEUST 

Animation, …  

Vous avez une expérience dans la direction d’accueil de loisirs de plus de 80 enfants. 

Vous êtes passionné de démarches pédagogiques innovantes et originales. 

Vous maîtrisez les techniques pédagogiques, d’animation, de dynamique de groupe et de 

management de proximité 

Vous êtes à l’écoute et savez-vous adapter aux différents interlocuteurs (animateurs, ATSEM, 

enseignants et élus). 

Vous savez travailler en équipe et entretenir un bon relationnel. 

Vous savez vous adapter aux imprévus et aux situations exceptionnelles. 

Vous possédez le sens du service public. 

 

 

PRISE DE FONCTION 

       Prise de poste au plus vite 

VOS AVANTAGES COMPLEMENTAIRES 

• Statutaire + régime indemnitaire  

• Adhésion au CNAS (après 6 mois d’ancienneté)  

• Prime de fin d’année  

• Participation aux frais de transport  

• Participation financière au régime de mutuelle et de prévoyance 

Adressez votre lettre de motivation et votre CV  
à Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Pays Rochois 

Par courrier : 
Maison de Pays  
1 Place Andrevetan 
74 800 La Roche-sur-Foron 

Par mail : 
recrutement@ccpaysrochois.fr 
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